
Km  GR 2 – 61,19 km – La Turbale 
0 Sortie à gauche sur Boulevard de la grande falaise 

  1,000 A droite au T , ‘’Route des Marais’’ 

  5,700 A gauche et à droite ‘’Rue de Pradel’’ 
  6,900 A gauche ‘’Rue Jean Batiste Legeay’’ 

  8,500 Saint Armel au T à gauche, ‘’Bd du midi’’ 
  9,000 Au rond point, 1ère à droite ‘Avenue de la Brière’’ 
  9,200 Avant rond point, piste cyclable à droite 

  8,800 Piste cyclable sur la gauche puis à droite après D774. 
10,000 Continuer sur piste cyclablejusqu’a traversée de D213 

12,000 3 ème à droite, longer D213 (Route et piste cyclable) 
13,300 En fin de piste, à gauche et 2ème à droite le long de la D213 

15,300 ‘’Escoublac’’A droite puis 3ème à droite ‘’Route du radeau’’ 
16,800 Prendre la piste cyclable à gauche 

17,000 A droite, longer l’ ‘’Avenue Henri Bertho’’ 
18,200 A gauche, reprendre l’Avenue principale et à droite 
21,100 A gauche , prendre la D392 

23,500 Au rond point à gauche D47 
24,000 A droite ‘’Route de Brais’’ après la voie ferrée 

25,900 A gauche ‘’Route de l’angle’’ et à gauche au rond point. 
30,700 A droite ‘’Route de Kerméans’’ 

31,800 A droite et à droite sur D47 
39,300 A gauche, quitter D47 

44,000 Traverser D774 
48,000 ‘’Saint Molf’’ A gauche ‘’Rue de la Duchesse Anne’’ 
50.400 A gauche ‘’Kervolan’’ puis à droite au K (Km51)-‘’Touvray’’ 

53,100 Au T à droite puis à gauche et 2ème à gauche ‘’R. clos  Bertin’’ 

54,000 Au T à gauche (Vélocéan) 
55,400 A droite ‘’Chemin de Guevené’’ puis au T à gauche ‘’Rue Fan’’ 

57,100 A gauche ‘’Rue du Grand chemein’’ D333 
57,300 Au rond point 2ème à droite ‘’Rue de Trévaly’’ 

59,000 A droite et à gauche Km 60,100 jusqu’au village vacances. 
 

 


